
« Agir pour une économie locale diversifiée, 
durable et cohérente à l’échelle du Pays »

Un territoire d’activités

Quel type de développement économique souhaiter dan s les 10 prochaines années ?

Un développement économique intégrant la dimension sociale et mettant en relation l’économique, l’emploi, 
l’insertion et la formation.

Un développement économique favorisant les activités créatrices d’emploi au niveau local.

Un développement économique reconnaissant l’activité agricole comme une activité économique de premier 
plan.

Un développement économique favorisant les activités tertiaires de services aux entreprises mais également aux 

personnes.

Un développement économique prenant en compte l’environnement qualitatif du Pays.

Une mesure préalable « Un diagnostic économique appr ofondi »
Le Pays Pévèlois peut être fort de son développement économique si les orientations prises sont en adéquation 
avec des demandes, des besoins, des attentes, des manques qui auront été repérés, formulés dans un 
diagnostic économique approfondi. Ce diagnostic devra être étendu à ses frontières (agglomérations voisines et 
Belgique) afin de positionner le Pays Pévèlois dans un contexte économique plus large.

Deux actions pour répondre à cette mesure
Elaborer dans un premier temps un sein du Pays Pévèlois, un Programme Local de Développement des Activités 
de l’Insertion et de l’Emploi qui permettrait de réponde à ce besoin de diagnostic approfondi (Programme 
« PLDAIE » soutenu par le Conseil Régional Nord-Pas de Calais. Concevoir dans un deuxième temps un 
Programme Local de Développement Economique (suite des PLDAIE) contribuant à la mise en œuvre 
d’opérations économiques répondant aux problématiques locales. 
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Renforcer l’attractivité du territoire et son effica cité économique

Outre le besoin exprimé d’inscrire le Pays Pévèlois 
dans une réflexion d’ensemble sur l’avenir économique 
du territoire, voici cinq mesures identifiées pouvant 
s’inscrire dans les programmes précédemment évoqués 
et concourir au renforcement de l’attractivité du territoire 
et de son efficacité économique.

4/ En développant une offre de 
services aux entreprises 
Cette mesure pourra faire l’objet d’un volet spécifique au sein 
du PLDAIE proposé en préambule. Le développement de 
cette offre doit répondre à des demandes, des besoins, des 
manques et ainsi créer une offre en phase avec ces éléments 
préalables « Principe d’économie durable ».  (Exemple : 
Crèche d’entreprise, Restaurant d’entreprise …)

1/ En développant l’offre de 
communication 
La communication est de plus en plus un facteur 
contribuant au maintien et au développement des activités 
sur le territoire. Elle est appréhendée dans cette mesure 
sous deux aspects : Le développement des réseaux 
d’infrastructures routières tout en refusant des 
infrastructures qui conduiraient à devenir un territoire de 
transit et le développement des réseaux de 
communication internet (Haut débit et Très Haut Débit). Il 
conviendra, au préalable, d’évaluer les outils existants et 
d’étudier les besoins dans ce domaine.     

Pistes d’actions : Développer le réseau Très Haut Débit 
inexistant sur l’ensemble du territoire et annuler les zones 
d’ombre concernant le Haut Débit (ADSL).

5/ En promouvant le territoire par le 
développement de l’information 
économique
L’information économique doit contribuer à une meilleure 
connaissance du territoire et au renforcement de son 
attractivité. Cette information doit être déployée, en prenant en 
compte les outils existants, à l’échelle du Pays et au-delà de 
ses frontières (Agglomérations voisines, Belgique) dans 
l’objectif de tisser des liens économiques.    

Pistes d’actions : Cette information peut être assurée par 
différents outils existants ou à créer. (Exemple : La 
signalétique au bénéfice des commerces, des services et de 
l’artisanat local ; la conception d’un outil internet « Pays 
Pévèlois » avec un volet économie locale. La mise en réseau 
des informations ainsi que la mutualisation seront encouragés.

2/ En impulsant une dynamique 
dans le domaine de la formation
Cette mesure consiste à soutenir toutes initiatives 
favorisant les liens entre la formation et l’emploi avec les 
établissements existants et à encourager les relations avec 
les Universités et autres établissements de formation 
environnants. Ces liens pourront être davantage renforcés 
là où il y adéquation entre l’activité locale et les lieux de 
formation présents sur le territoire (Exemple : l’activité
agricole et l’institut de Genech). Par ailleurs, il est jugé
important d’associer dans cette dynamique les structures 
chargées de l’emploi local.     

Pistes d’actions : Contribuer au développement des 
centres de formation sur le territoire en lien avec les 
demandes locales. Promouvoir les formations en entreprise 
par les entreprises. Informer les jeunes sur les potentiels 
des activités locales (Exemple : les métiers de l’artisanat). 
Soutenir le développement des établissements scolaires 
présents sur le territoire.  

3/ En favorisant la création, le 
développement et la pérennisation 
des entreprises 
Cette mesure doit porter une attention spécifique à l’artisanat 
ainsi qu’aux TPE, PME et PMI existantes sur le territoire.

Pistes d’actions : Développer des zones d’activités en 
privilégiant :  
� Les extensions des zones existantes 
� L’intégration des nouveaux bâtiments dans l’environnement 
local (Exemple : Réflexions préalables menées dans le cadre 
du développement de la zone d’activités de Sars et Rosières 
labellisée PALME), 
� Les constructions Haute Qualité Environnementale (HQE)
mais aussi : en veillant à une gestion économe et concertée 
de l’espace et à la cohérence entre le développement des 
zones d’activités et l’activité agricole et en utilisant 
prioritairement les friches industrielles. 
Mener une enquête sur les besoins des entreprises.
Mettre en place des structures d’aides et d’accompagnement 
pour les créateurs, les repreneurs et les entrepreneurs qui 
souhaitent se développer (Exemple : Pépinières d’entreprises, 
Ruches d’artisanats, Clubs CIGALES). Développer l’aide 
directe aux entreprises à condition de définir les thématiques 
et le type d’entreprises à soutenir. Favoriser la transmission 
des entreprises en accompagnant les cédants et les 
repreneurs. Mettre en place une manifestation du type « Je 
crée en Pays Pévèlois » en s’inspirant de « Je crée en Nord-
Pas de Calais ».
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Contribuer au développement de nouvelles activités 

Outre ce besoin exprimé d’inscrire le Pays Pévèlois 
dans une réflexion d’ensemble sur l’avenir 
économique du territoire, voici trois mesures 
identifiées pouvant s’inscrire dans les programmes 
précédemment évoqués et contribuer au 
développement de nouvelles activités dans le Pays 
Pévèlois.  Ces nouvelles activités contribueront à
l’innovation territoriale, à la promotion du territoire 
mais aussi au développement de nouveaux emplois 
locaux.

1/ En développant le télétravail 
Le télétravail permet à la fois de contribuer à la réduction 
des flux migratoires (domicile/ travail), de permettre à des 
personnes à mobilité réduite de concevoir leur activité au 
sein de leur lieu de vie. Le télétravail est ainsi perçu 
comme un gisement d’emploi pour les personnes 
confrontées aux problèmes de mobilité. 

Pistes d’actions : Développer l’information et assurer la 
promotion de cette nouvelle forme d’activité. Faire 
connaître les potentiels de ce mode de travail ainsi que 
l’ensemble des prestations que le télétravail peut proposer 
en terme de services aux entrepreneurs et aux collectivités 
locales (Exemple : Opérations de promotion et de 
communication)

2/ En favorisant le 
développement du tourisme et 
des activités de loisirs 
(Tourisme rural)
Le développement du tourisme dans le Pays Pévèlois 
passera avant tout par une meilleure connaissance de 
l’offre touristique, la définition d’une stratégie de 
développement touristique et ensuite par l’organisation 
d’une filière touristique contribuant à sa valorisation.

Pistes d’actions : Effectuer un recensement de l’offre 
touristique existante (loisirs, hébergements, patrimoines, 
visites …) afin de mettre en évidence les manques. 
Elaborer un guide touristique « Pays Pévèlois », réaliser 
un portail internet, concevoir une signalétique commune 
sont autant d’actions pouvant contribuer à la promotion 
d’une offre touristique diversifiée adaptée aux courts 
séjours. Mettre en place un évènement structurant et 
fédérateur (Exemple : Un festival, une manifestation 
d’obédience régionale). Fédérer les actions menées par 
les offices de tourisme et syndicats d’initiatives du 
territoire. Développer les lieux d’hébergement et d’accueil 
type : Gites, tables d’hôtes, chambres d’hôtes.

3/ En saisissant les nouvelles 
opportunités qu’offrent les énergies 
renouvelables et en contribuant au 
développement des économies 
d’énergie 
Les énergies renouvelables dans toutes leurs diversités doivent 
être promues : Energie éolienne, solaire, géothermique …
auprès de différents acteurs qu’ils soient privés ou publics. Un
investissement sur les énergies renouvelables prendra tout son 
sens si le domaine des économies d’énergie est lui aussi 
développé.

Pistes d’actions : 
Diverses actions d’information, de promotion et de 
développement des énergies renouvelables et des économies 
d’énergie pourront être menées dans le cadre d’un Plan Climat 
soutenu par l’Etat et le Conseil Régional Nord-Pas de Calais. 
Une réflexion collective et cohérente devra être menée 
notamment dans le cadre de l’implantation d’éolienne sur le 
territoire (Exemple : Elaboration d’un Schéma Territorial Eolien 
à l’échelle du Pays au regard du Schéma Régional Eolien). 
Encourager la production d’énergies renouvelables en fédérant 
les initiatives locales et en accompagnant la valorisation de la
biomasse en agriculture (compostage, méthanisation, chaudière 
collective …).
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Maintenir une agriculture dynamique et pérenne cons idérée comme 
une activité économique de premier plan    
L’activité agricole dans sa globalité (production, 
élevage, emploi, préservation et entretien de l’espace 
rural, relation humaine et sociale …) et sa diversité
(semenciers, éleveurs, cultivateurs, transformateurs …) 
joue un rôle important dans le territoire *. Cependant 
cette activité est de plus en plus fragilisée. Voici cinq 
mesures qui contribueront à maintenir et à pérenniser 
cette activité. 

1/ En maintenant et en préservant 
sur le long terme des espaces 
dédiés à l’activité agricole
Cette première mesure doit garantir, sur le long terme, la 
préservation du principal outil de travail des agriculteurs 
que sont les terres (notion de sécurité et de garanties pour 
l’installation). Cette mesure est évoquée dans l’orientation 
« Aménagement du territoire et gestion de l’espace » mais 
il semble important de la préciser.

Pistes d’actions : Associer le monde agricole dans les 
projets (Exemple : Nouvelles constructions) ceci afin de 
veiller à la bonne adéquation entre la proximité de l’habitat 
et l’activité agricole. Prendre en compte dans les zonages 
des documents d’urbanisme les exploitations agricoles 
(Actions à privilégier pour les exploitations d’élevages) 
existantes afin de permettre leur développement, 
l’installation de nouveaux sièges et afin d’éviter 
l’urbanisation à proximité de ces sièges d’exploitation. 
Préserver des servitudes d’accès suffisantes en cas 
d’ouverture ou d’extension de zones non agricole. 

4/ En accompagnant la 
diversification et la spécialisation 
des exploitations agricoles dans le 
cadre d’une agriculture 
respectueuse de l’environnement
Cette mesure doit contribuer au développement de nouvelles 
activités et de nouveaux emplois sur le territoire mais aussi à
la valorisation de cette activité. Autant d’activités potentielles 
pouvant satisfaire les besoins des trois agglomérations 
voisines (Lille, Douai et Valenciennes) en matière de 
consommation alimentaire et de loisirs.

Pistes d’actions : Valoriser les productions agricoles locales 
par le développement de filières courtes dans une recherche 
constante de qualité. Mutualiser à l’échelle du Pays les outils 
de transformations. Accompagner les projets innovants 
d’accueil, de services, de transformation et de valorisation des 
produits locaux en s’appuyant sur les réseaux existants.

2/ En assurant la promotion de 
l’agriculture dans sa globalité et sa 
diversité
Cette promotion doit mettre en avant l’ensemble des 
mécanismes de l’agriculture locale (emploi, alimentation, 
préservation et gestion de l’espace, entretien des paysages et 
autres rôles annexes …) et contribuer à une meilleure 
interconnaissance au sein de la profession. 

Pistes d’actions : Etablir des passerelles avec le reste du 
monde économique. Faire redécouvrir cette activité aux 
habitants du territoire et plus particulièrement aux enfants en 
s’appuyant sur des initiatives et réseaux existants (Exemple : 
Le Savoir vert des agriculteurs et son organisation potentielle 
à l’échelle du Pays). Favoriser les relations entre agriculteurs 
et non agriculteurs (Exemple : Etablir une charte de « bon 
voisinage »)

3/ En soutenant les installations et 
les reprises en agriculture 
La sauvegarde de notre identité paysagère passe par le 
maintien du plus grand nombre d’exploitations. Il conviendra 
donc de veiller à leur transmission en favorisant l’installation 
des jeunes puis en leur garantissant la pérennité de leur 
investissement. 

Pistes d’actions : Appuyer les organismes qui assurent le 
suivi post-installation (formation permanente). Constituer des 
réserves foncières pour pouvoir les restituer en cas d’emprise.

* 66 % du territoire est mis en valeur par 
l’activité agricole 
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